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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XLIlIe ANNÉE Paraît une fois par mois No 4 Avril 1972
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Le 13 mai 1972 à Moutier

L'assemblée générale de l'ADIJ
entendra le conseiller fédéral Graber

après avoir pris position sur le projet de création
d'une administration permanente

L'assemblée générale de l'ADIJ, qui aura lieu le 13 mai 1972 à Moutier,

constituera, dans les annales de notre association, une date
extrêmement importante, pour deux raisons principales : d'une part l'ADIJ
aura pour la première fois l'honneur d'accueillir un conseiller fédéral,
M. Pierre Graber, chef du Département politique fédéral, qui parlera
d'un sujet très actuel : les relations de la Suisse avec les communautés
européennes : d'autre part, cette assemblée prendra des décisions capitales

pour l'avenir de l'ADIJ en se prononçant sur le projet de création
d'une administration permanente de notre association et en adoptant de
nouveaux statuts.

Programme de l'assemblée générale

Cette assemblée générale débutera à 9 h., au Foyer, avec l'ordre
du jour suivant :

1. Ouverture par le président.
2. Procès-verbal de l'assemblée générale 1971.
3. Rapport d'activité.
4. Comptes 1971.
5. Création d'une administration permanente ; révision des statuts et

augmentation des cotisations.
6. Elections complémentaires au comité.
7. Nomination de membres d'honneur.
8. Nomination d'un vérificateur des comptes.
9. Programme d'activité.

10. Divers et imprévu.
Après deux heures environ de délibérations, la séance administrative

sera suivie dès 11 h. de la conférence publique de M. le conseiller
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